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Abse n ts 1:

1. lnstallation des conseillers municipaux 2

La séance a été ouverte sous la présidence oe rr/l *r..0 .8tl4}j . ûc.fO n.fàgnO , m atre

conseil(ou remplaÇant en application de l'article L.2122-17 du CGCT), qui a déclaré les membres du

municipal cités ci-dessus (présents et absents) installés dans leurs fonctions.

^, $Lt À .:è12ÀSND a été désisné(e) en quarité de

secrétaire par le conseil municipal (art. L. 2121-15 du CGCT).

2. Élection du maire

2.1. Présidence de l'assemblée

âgé des membres présents du conseil municipal a pris la présidence de

du CGCT). ll a procédé à l'appel nominal des membres du conseil,

conseillers présents et a constaté que la

quorum posée à l'article L.2121-17 du CGCT était remplie3

ll a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l'élection du maire. ll a rappelé qu'en

application des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le maire est élu au scrutin secret et à la

majorité absolue parmi les membres du conseil municipal. Si, après deux tours de scrutin, aucun

candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a

lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

2.2. Gonstitution du bureau

Le conseit munrcrpat a désigné deux assesseurs au moins , rril .RJa+J.Li E r,-fi .Éç."

o}t Uüsri,uquu Qic§qs

1 Prêciser s'ils sont excusés.
2 Ce paragraphe n'est pas rempli lorsque l'élection du maire et des adjoints a lieu en cours de mandature.
3 Majorité des membres en exercice du conseil municipal ou nouvelle convocation sans condition de quorum.

Le plus

(afi. L. 2122-8

l'assemblée

a dénombré

co n d ition de
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2.3. Déroulement de chaque tour de scrutin

Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, s'est approché de la table de vote. ll a

fait constater au président qu'il n'était porteur que d'unê seule enveloppe du modèle uniforme fourni

par la mairie. Le président l'a constaté, sans toucher I'enveloppe que le conseiller municipal a

déposée lui-même dans l'urne ou le réceptacle prévu à cet effet. Le nombre des conseillers qui n'ont

pas souhaité prendre part au vote, à l'appel de leur nom, a été enregistré.

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des

bulletins de vote. Les bulletins et enveloppes déclarés nuls par le bureau en aoplication de l'article

L. 66 du code électoral ont été sans exception siqnés oar les membres du bureau et annexés au

procès-verbal avec mention de la cause de leur annexion. Ces bulletins et enveloppes ont êté

annexés les premiers avec leurs enveloppes, les secondes avec leurs bulletins, le tout placé dans

une enveloppe close jointe au procès-verbal portant l'indication du scrutin concerné. ll en va de

même pour les bulletins blancs qui sont décomptés séparément et annexés au procès-verbal. lls

n'entrent pas ên compte pour la détermination des suffrages exprimés, mais il en est fait

spécialement mention dans les résultats des scrutins. Une enveloppe ne contenant aucun bulletin

est assimilée à un bulletin blanc (article L. 65 du code électoral).

Lorsque l'élection n'a pas été acquise lors d'un des deux premiers tours de scrutin, il a été

procédé à un nouveau tour de scrutin.

2.4. Résultats du premier tour de scrutin

a. Nombre de conse;llers présents à l'appel n'ayant pas pris part âu vote

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)

o

?

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) .... O

de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)............. O

de suffrages exprimés

d. Nombre

e. Nombre

f. Majorité

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS
(dans l'ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres En toutes lettres

[L.,i otc.sxl 1

a La majorité absolue est égâle, si le nombre de suffrages exprimés est pair, à la moitié plus un des suffrages exprimés ou, si le nombre
des suffrages exprimés est impair, à la moitié du nombre pair immédlatement supérieur.
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2.5. Résultats du deuxième tour de scrutin 5

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote ................

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)

2.6. Résultats du troisième tour de scrutin 6

â. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote ................

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. u code électoral)....

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code

e. Nombre de suffrages exprimés Ib - c - d]..........

f. Majorité absolue 4............

TNDTQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDTDATS/

ldans l'ordre alphabétique.) /
NOIVIBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres En toutes lettres

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) 
/.

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le burearl2rt. L. 66 du code électoral)....

d.Nombredesuffragesblancs(art.L.65ducoyélectoral)...................

e. Nombre de suffrages exprimês lb - " - 
d/ .

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDÆ
tdans l'ordre alphabétique) /

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres En toutes lettres

2.7. Proclamation de l'élection du maire

M [s],lt[ [üRÂil..... ... a été procramé(e)
maire et a été immédiatement installé(e).

5 Ne pas remplir les 2.5 et 2.6 si l'élection a été acquise âu premier tour.
6 Ne pas remplir le 2.6 si l'élection a été acquise au deuxième tour.
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3. Élection des adioints

sous ta présidence oe tvt ....l.kuJ .f1jqn.\,......
élu(e) maire (ou son remplaçant en application de l'article L.2122-17 du CGCT), le conseil municipal

a été invité à procéder à l'élection des adjoints.

3.1. Nombre d'adioints

Le président a indiqué qu'en application des articles L.2122-1 el L.2122-2 du CGCT, la

commune doit disposer au minimum d'un adjoint et au maximum d'un nombre d'adjoints

correspondant à 30% de l'effectif légal du conseil municipal, soit ......*.......... adjoints au maire au

maximum. ll a rappelé qu'en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à ce

adjoint doit être élu, le président a rappelé qu'il est élu selon les mêmes modalités que le maire, à

savoir au scrutln uninominal secret et à la majorité absolue (dans ce cas de figure, ne pas remplir la

partie 3.2 ef passer directement à la partie 3.3).7

3.2. Listes de candidats aux fonctions d'adioint au maire

Le maire (ou son remplaÇant) a rappelé que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à

la maJorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil municipal.

Chaque liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. Si, après deux tours

de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin

et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant

la moyenne d'âge la plus élevée sont élus (art. l. 2122-4 et L. 2122-7-2 du CGCT).

Le conseil municipal a décidé de laisser un délai de ................ N4&.................. minutes

pour le dépôt, auprès du maire, des lisles de candidats aux fonctions d'adjoint au maire qui doivent

comporter autant de conseillers municipaux que d'adjoints à désigner.

A l'issue de ce délai, le mairê (ou son remplaçant) a constafé qu. ....1".1)&....

listes de candidats aux fonctions d'adjoint au maire avaient été déposées. Ces listes ont été jointes

au présent procès-verbal. Elles sont mentionnées dans les tableaux de résultats ci-dessous par

l'indication du nom du candidat placé en tête de chaque liste. ll a ensuite été procédé à l'élection

des adjoints au maire, sous le contrôle du bureau désigné au 2.2 et dans les conditions rappelées

au 2.3.

3.3. Résultats du.premier tour de scrutin

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) .....

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)....

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral).....

7 Rayer cette dernière phrase si au moins deux adjoints doivent être élus

o
o
?
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e. Nombre de suffrages exprimés [b - c - d]............

f. Majorité absolue 4..

+

INDIQUER LES NOM ET PRENOM DE CHAQUE

CANDIDAT PLACÉ EN TÈTE DE LISTE
(dans 1'ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres En toutes lettres

ce- s-utz, ,.l l

3.4. Résultats du deuxième tour de scrutin 8

L. 66 du code électoral)....

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE
CANDIDAT PLACÉ EN TÊTE DE LISTE

(dans 1'ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres En toutes lettres

/

a. Nombre de conseillers présents à l'appel

b. Nombre de votants (enveloppes

c. Nombre de suffrages déclarés nulsy'r le bureau (art. L. 66 du code électorat)....

d. Nombre de suffrages blancs (a+1L. 65 du code électoral).............

e. Nombre de suffrages

3 Ne pas remplir les 3.4 et 3.5 si l'élection a été acquise au premier tour.
e Ne pas remplir le 3.5 si l'élection a été acquise au deuxième tour.

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ..............

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par te nureau (ay'

d. Nombre de suffrages blancs (art. f. OS Ou coOe #t,
/

e. Nombre de suffrages exprimés lO - c - al.... ./
f. N4ajorité absolue 4.......... . /

part au vote

t/

pas pris part au vote
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INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE
CANDIDAT PLACÉ EN TÊTE DE LISTE

(dans 1'ordrc alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres En toutes lettres

3.6, Proclamation de l'élection des adioints

Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste

conduite oæ rv . .PaJ:;ù SH,I).LZ s}...n\"e Cb^,ÀI$'.t LECAPÊLR i NJ ... rs ont

pris rang dans l'ordre de cette liste, tels qu'ils figurent sur la feuille de proclamation ci-jointe.

@10

10 Si les observations et réclamations sont trop longues pour être consignées dans cet espace, elles sont rédigées sur une feuille annexe,
signée et paraphée par les membres du bureau, qui est jointe au procès-verbal. lvlention de cette annexion est faite au bas du
paragraphe « Observations et réclamations ».
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5. Glôture du procès-verbal

Le présent procès-verbal, dressé et clos, le .........2[ n fygs .....2ç Z-6-.

heures, ............
11 a été, après lecture, signé par le maire (ou son remplaçant), leminutes, en double exemplaire

conseiller municipal le plus àgé,

Le maire (ou son remplaçant), Le

les assesseurs et le secrétaire.

conseiller rpunicipal le plus âgé,
l/^

,rt'' .rw\ /\Q,-'\J
(-/ v-

Le secrétaire,

vr\: 4*

If
assesse rrs,

1r Le premier exemplaire du procès-verbal est conservé au secrétariat de la mairie avec les déclarations de candidature et un exemplaire
de la feuille de proclamation. Le second exemplaire doit être aussitôt transmis, avec toutes les autres pièces annexées, au représentant
de l'Étât.


